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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements d'accueil
Question écrite n° 12852

Texte de la question

M Alain Madelin appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur les
conditions de prise en charge des personnes agees atteintes de maladies incurables en « long sejour », telles
que les maladies liees a des demences generatives. Sous l'effet de l'accroissement de la population agee, ces
maladies frappent de plus en plus de personnes qui deviennent totalement dependantes. Actuellement, la
securite sociale ne prend pas en charge les couts d'hebergement, les deux tiers des frais restent integralement
a la charge des familles, soit environ 12 000 francs par mois dans le secteur public. Des centaines de milliers de
familles vivent dans la detresse pour avoir eu le malheur de rencontrer ce genre de maladie. Il lui demande donc
les mesures qu'il entend prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement est tout a fait conscient que la charge financiere supportee par les personnes
agees dependantes hebergees dans les etablissements de long sejour, ou par leurs familles, est trop souvent
excessive et qu'il convient de remedier aux disparites injustifiees existant en matiere de frais d'hebergement
entre les structures sanitaires et les structures medico-sociales. Dans cette perspective, un groupe de travail a
ete constitue, sous l'egide de l'inspection generale des affaires sociales, afin de proposer des mesures propres a
favoriser une meilleure adequation entre l'Etat de dependance des personnes agees et handicapees et la
structure d'accueil et une plus grande coherence dans les prises en charge financieres. Les conclusions de ce
groupe de travail seront remises au Gouvernement a la fin du premier semestre 1989.
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